
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  31
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Conseil Municipal de la Ville de Dijon
Séance du 16 décembre 2019

Président : M. REBSAMEN
Secrétaire : M. BORDAT
Membres présents : Mme KOENDERS - M. MAGLICA - Mme POPARD - M. PRIBETICH - Mme MODDE - M.
DESEILLE - Mme TENENBAUM - Mme DILLENSEGER - Mme AKPINAR-ISTIQUAM - M. CHÂTEAU - Mme MARTIN
- M. EL HASSOUNI - Mme AVENA - M. MASSON - Mme JUBAN - M. MEKHANTAR - Mme REVEL - Mme  MARTIN-
GENDRE - M. BERTHIER - Mme TOMASELLI - M. PIAN - M. DECOMBARD - Mme  PFANDER-MENY - Mme ROY -
Mme HERVIEU -  Mme DURNERIN  -  M.  BEKHTAOUI  -  M.  HAMEAU -  Mme MASLOUHI  -  M.  LOVICHI  -  M.
FAVERJON - M. BARD - Mme CHARRET-GODARD - M. ROZOY - M. DIOUF - Mme BLAYA - M. N'DIAYE - Mme
OUTHIER - Mme MILLE - Mme VANDRIESSE - M. BICHOT - M. CHEVALIER - M. BOURGUIGNAT - M. AYACHE -
M. BONORON - Mme DESAUBLIAUX
Membres excusés :  Mme  ZIVKOVIC  (pouvoir  Mme  KOENDERS)  -  Mme  TROUWBORST  (pouvoir  M.
DESEILLE) - Mme HILY (pouvoir Mme MODDE) - Mme FERRIERE (pouvoir M. BORDAT) - M. CONTESSE (pouvoir
Mme BLAYA)  -  Mme FAVIER (pouvoir  M.  MEKHANTAR)  -  M.  HELIE  (pouvoir  Mme REVEL)  -  Mme VOISIN-
VAIRELLES (pouvoir M. AYACHE)
Membres absents : M. MARTIN - M. HOUPERT - M. CAVIN

OBJET
DE LA DELIBERATION

Dijon vu par... » - Édition 2020 - Choix des artistes

Monsieur Bard, au nom de la commission de la culture, de l'animation et de l'attractivité, expose :

Mesdames, Messieurs,

Chaque année, en vue de la réalisation de l'exposition « Dijon vu par... », la Ville sollicite un artiste. 
Celui-ci doit, au travers d'une vision inédite et originale, mettre en valeur le patrimoine de la Ville de 
Dijon, qu'il soit matériel ou immatériel.

Pour l'édition 2020, il est proposé de retenir un duo d'artistes : Annabelle LARCHEVEQUE et Pascal 
REYDET.

Ces artistes proposent un projet articulé autour de leurs deux esthétiques respectives : la poésie et la 
photographie.  Médiatrice  culturelle  de  formation,  Annabelle  LARCHEVEQUE  propose  une  écriture 
simple et instinctive basée sur la réalité du monde. Photographe sans thème prémédité et pratiquant  
l'errance  photographique,  Pascal  REYDET travaille  essentiellement  avec  des  appareils  argentiques 
anciens, munis de focales fixes.
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L'objectif est d'associer les deux expressions artistiques que sont la poésie et la photographie afin de 
générer  un  regard  nouveau  sur  la  ville  qui  permette  à  la  fois  une  interprétation  poétique  et 
scénographique. Un parcours sera ainsi proposé au sein de l'exposition avec, à chaque « station », une 
présentation différente en accord avec le propos. L'imagination du visiteur sera ainsi sollicitée afin qu'il 
puisse s'approprier la ville, sous un angle personnel et nouveau. 

Cette approche originale « poégraphique » contribuera à rendre vivante et participative cette galerie de 
portraits de la ville.

L'exposition est  présentée à l'Hôtel  de Ville,  au Salon Apollon,  du samedi  20 juin au dimanche 20 
septembre 2020. Son accès est gratuit. 

Je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

1  - décider  la  participation de Madame  Annabelle  LARCHEVEQUE et Monsieur  Pascal  REYDET  à 
l'édition 2020 de l'exposition « Dijon vu par... » ; 

2  - m'autoriser  à  signer  le  contrat  d'aide  à  la  création,  ainsi  que  tout  acte  à  intervenir  pour  son 
application ; 

3 - décider l'accès gratuit du public à l'exposition ; 

4 - m'autoriser à signer tout acte à intervenir pour l'application de ces décisions.


